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1. Le Secrétaire sénéral a l'honneur de communiquer ci-après de nouvelles 
observations que le Gouvernement néerlandais lui a fait parvenir au sujet du projet 

de convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences 
étrangères^. Les observations reçues antérieurement ont été publiées sou. 

notes E/2822, E/2£22/Add.l à 6 et E/00NF.26/3* 

i/ Conseil économique et social, 
jk'nexes. point lU de l'ordre uu —, 

58-08227 / • • •  
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/Texte original en anglais/ 

Pays-Bas 

1. Dans ses premières observations sur le projet de convention pour la 

reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères (observations 

publiées sous la cote E/2822/Add.b), le Gouvernement néerlandais s'était seulement 

préoccupé de voir si le projet contenait des dispositions qu'il ne pouvait accepter. 

Il estimait qu'il était alors prématuré de formuler des. observations détaillées sur 

le projet. Depuis, le Conseil économique et social a décidé de convoquer une 

conférence de plénipotentiaires qui sera chargée de,préparer une nouvelle 

convention. Le Gouvernement néerlandais considère que le moment est venu de 

présenter de nouvelles observations> plus détaillées, sur le projet de convention, 

que la Conférence utilisera comme base de ses travaux. 
2. Aux termes du paragraphe 1 de l'article premier, la convention s'appliquerait 

à la reconnaissance et à l'exécution des sentences arbitrales rendues sur le 

territoire d'un Etat autre que celui sur le territoire duquel la reconnaissance 

ou l'exécution est demandée. Le Gouvernement néerlandais Juge ce principe 

acceptable. En revanche, il ne peut souscrire aux propositions tendant à ce que 

la convention s'applique également à la reconnaissance et à l'exécution de 

certaines sentences arbitrales dans le pays où elles ont été rendues. Pour le 

Gouvernement néerlandais, la reconnaissance et l'exécution de sentences arbitrales 

dans le pays où elles ont été rendues doivent continuer d'être régies par les lois 

de ce pays; c'est pourquoi il estime juste que le titre du projet de convention 

vise la reconnaissance et l'exécution des "sentences arbitrales étrangères". 

3. Le Gouvernement néerlandais Juge souhaitable que la première phrase du para

graphe 2 de l'article premier du projet soit conservée dans la convention. S'il 

est vrai qu'une application aussi large que possible de la convention servirait 

les intérêts du commerce international, il serait cependant difficile à bien des 

Etats d'accepter l'obligation de reconnaître et d'exécuter des sentences arbitrales 

rendues dans un pays qui n'aurait pas accepté une obligation analogue .à, .V..4garc* 

des sentences arbitrales jçeQ&LtÇ?..6.W .Idur territoire, ie Gouvernement néerlandais 

estime en conséquence qu'il convient de conserver aux Etat3 la faculté de formuler 

la réserve figurant au paragraphe 2 de l'article premier. 

/ . . .  
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La ré serve contenue dans la deuxième phrase du paragraphe 2 de cet article 

n'est pas applicable dans le cas des Pays-Bas, le droit néerlandais ne faisant pas 

de distinction entre les contrats commerciaux et les autres contrats. 
k. De l'avis du Gouvernement néerlandais, la convention ne devrait pas écarter 

la possibilité d'un contrôle de la validité, d'après la loi applicable, du 

compromis ou de la clause conpronissoire qui sont a la base d'une sentence 
arbitrale. Sur ce point, le projet de convention n'est pas suffisamment clair. 

D'une part, l'alinéa a) d e - l'article III exige que la sentence se fonde sur une 

convention cor.sicnoe "par écrit". On peut en déduire que la question de savoir 
s'il y a eu réellement "convention", au sens Juridique du terne, dott etre tranc 

confoménent à la loi applicable. Cependant, le comentaire du Ccnite sur ce p 

est assez va vue, alors que, doua son avant-projet, la Cbanbre de cme ^ 

nationale avait expressément adopté le poin,' * « p ^ é ^ „is 

semble résulter de ----- * P- déteminée 
ou de la clause conpronissoire, apr partlcuUèrenent dans les cas 
que dans les cas énumérés dans cet a > inporte de préciser 
visés à l'alinéa g). Le Gouvernement explicatif y joint - que 

- soit dans la convention elle-mene, so excluant la possibilité d'une 
la convention ne doit pas être interprétée co ^ ciauSe conpronissoire d'après 
appréciation de la validité d'un compromis ou d un 

la loi applicable. forne auxquelles doivent satisfaire le 
5. En ce qui concerne les condit ons Gouvernenent néerlandais estime satis-
conpromis ou la clause conpronissoire, Ie n T-r-r pa seule condition 

* A) ^6 X "L#I- ^ 
faisantes les dispositions de l'alin «convention écrite". 

, . pst qu'il y 
de forme posée par la loi néerlan ^ sentence doit être devenue 
6- L'alinéa b) de l'article III stipule^que ^ ^ reridue. Le Gouvernenent 

"définitive et exécutoire" dans le PWS cu * ' ii£positlon. le terne 
téerlandaia a des doutes sur le sens exact e aucun recours lécal ordinaire 

"définitive" sicnifie-t-il qu'il doit f^ .tJ1 à la possibilité 
centre la sentence! Le terne "exécutoire s W ^ ^ son exécutlon 

exécuter la sentence? » condition suppl ^ deux interprétations. 
comprend que si °n 

ait pas été suspendue", ne se c 
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Ladite condition vise alors le cas où une sentence arbitrale, bien que devant être 

considérée corme exécutoire au sens indiqué ci-dessus, ne peut être exécutée à 

l'étranger du fait que son exécution a été suspendue dans le pays où elle a été 

rendue, a la suite par exemple d'une ordonnance de surseoir obtenue en référé ou 

d'une action en nullité. Si tel est bien le sens de cette disposition, le 

Gouvernement néerlandais la juge nécessaire, nais il souhaite qu'elle soit précisée 
dans la convention ou dans le mémoire explicatif y joint. 

7« Aux temeo de l'alinéa b) de l'article V, la partie qui demande la reconnais

sance ou l'exécution de la sentence doit fournir les pièces de nature à établir 

que les conditions énoncées à l'alinéa b) de l'article III ont été remplies. Selon 

cette disposition, c'est à la partie invoquant une sentence arbitrale qu'il incom

berait d'établir des faits de caractère surtout négatif. La charge de la preuve 

serait plus équitablenent répartie si la partie contestant la reconnaissance ou 

l'exécution d'une sentence était tenue d'établir que dans le pays où celle-ci a 

été rendue, certains faits sont intervenus qui en empêchent la reconnaissance ou 

. Ainsi, il n y aurait pas de raison d'exiger que la partie invoquant 
la sentence établisse que les conditions spécifiées ont été effectivement remplies. 

Le Gouvernement néerlandais estime donc qu'il serait préférable d'insérer le texte 

de l'alinéa b) de l'article III dans l'alinéa e) de l'article IV. En formulant 

cette proposition, le Gouvernement néerlandais ne perd pas de vue qu'aux ternes 

de l'alinéa introductif de l'article IV, l'autorité compétente a également la 

rechercher d elle-même s'il existe l'un quelconque des motifs, énoncés 

, pour lesquels la reconnaissance ou l'exécution peuvent être refusées. 
Eu égard a ce qui précède et compte tenu des modifications suggérées au para-

graphe^ll ci-après, le Gouvernement néerlandais propose de rédiger comme suit 

n a e de 1 article IV : "SOit que la sentence n'est pas définitive ou n'est 
pas devenue exécutoire, soit qu'elle a été annulée ou que son exécution a été 
suspendue dans le pays où elle a été rendue". 

A ce propos, le Gouvernement néerlandais ne voit pas pourquoi l'alinéa e) 

•j 1 , du projet précise : "la sentence dont la reconnaissance et 
_exécution esWer.andée". Cette précision paraît superflue et c'est à juste titre 
qu elle ne figure pas dans les autres alinéas de l'article IV. 

/... 
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8. Le Gouvernèrent néerlandais estime que l'alinéa f) de l'article TV n'est pas 

satisfaisant. Il est à craindre que les parties désireuses de se soustraire aux 

conséquences des sentences arbitrales ne prennent prétexte de cette clatse pour se 

livrer à des manoeuvres dilatoires, et que l'autorité compétente n'y treuve une 

raison de ne pas appliquer les dispositions de la convention. D'ailleurs, même 

en l'absence d'une telle clause, l'autorité compétente refuserait l'exécution 

d'une sentence qu'elle estimerait "si vague et si imprécise qu'il /serait/ 
impossible de la reconnaître ou de l'exécuter"; on ne peut supposer que l'auto-

rite compétente se Jugerait tenue par la convention de coopérer à quelque chose 

qu'elle considère comme impossible. Le Gouvernement néerlandais propose donc de 

supprimer l'alinéa f). 
9. Aux ternes de l'allé e) de l'article IV, l'autorité consente du pays 

dans lequel la reconnaissance ou l'exécution est demandée devrart rechercher s 

convention des parties, en ce qui concerne la constitution du tribunal er ra 

ou la procédure de l'arbitrage, était licite dans le pays ou 1 ar rage a eu^ 

Le Gouvernèrent néerlandais estime que cette être laissé 
peut notamment souscrire à la thèse selon laque * ^ ̂  ̂  

à l'autorité compétente du pays ou la a,une sentence arbitrale, 
en effet, la partie Intéressée, pour emp ^ ^ ^ ^ le 

serait tenue d'abord d'intenter une ^ ^ x»effet suspensif de cette action 
Pays où elle a été rendue, et ensuite ^inV°^ procédure serait compliquée 

dans le pays où l'exécution est demand e. e ^ ^ procédure envisagée dans 

et coûteuse. De l'avis du Gouvernement ^autorité compétente saisie d'une 
le Projet de convention, selon laquelle c es^ artienârait d'apprécier la 

demande de reconnaissance ou d'exécution q ^ plus conforme aux 
validité du compromis ou de la clause compromissoire, 

intérêts des parties. le l'article III dans l'alinéa e) de 

10. Si on acceptait d'insérer 1 alin a be 7 ci^dessus, une telle medifi-
l'article IV, cotre il l'eot proposé au V*1**™ ̂  u en résulterait une 

cation ferait plus que de déplacer la char^ arMtrale gérait réputée "définitive 
Présomption légale, à savoir que la sentenc^force de cette présomption serait 

exécutoire" Jusqu'à preuve contr 

/... 
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cependant atténuée du fait que, comme il ressort de l'alinéa introductif de 

l'article IV et des paragraphes 51 à 55 du commentaire du Conité, l'autorité 

compétente pourrait rechercher d'elle-même s'il existe l'un quelconque des motifs, 

énoncés à l'article IV, pour lesquels la reconnaissance ou l'exécution peuvent 

être refusées. 
Le Gouvernement néerlandais se demande si le texte de la convention ne devrait 

pas être précisé sur ce point. Il lui semble que le projet ne fait pas de 

distinction assez nette entre, d'une part, les faits juridiques sur lesquels la 

reconnaissance et l'exécution ou le refus de reconnaissance ou d'exécution 

devraient se fonder, et, d'autre part, la façon dont on devrait établir l'existence 

de ces faits. Cette imprécision est à l'origine, non seulement de la difficulté 

signalée plus haut, à savoir qu'aux termes de l'alinéa b) de l'article III et de 

l'alinéa b) de l'article V, la partie invoquant la sentence est tenue de fournir 

la preuve de faits négatifs, mais encore de l'introduction, en raison de l'emploi 

du mot "constate" à l'article IV, d'un système de preuve qui, eu égard au mécanisme 

prévu par le projet, n'est pas à sa place dans ce contexte, et en outre, par suite 

de l'insertion à l'alinéa b) de l'article V des moto "les pièces de nature à 

établir", de la transformation d'une disposition qui devrait être de caractère 

essentiellement pratique en une règle formelle en matière de preuve. 

Ces observations ne visent pa3 à critiquer la manière dont la charge de la 

preuve est assignée à l'une ou à l'autre des parties dans le projet de convention; 

elles ont seulement pour objet d'indiquer que le projet ne distingue pas suffi

samment les règles de fond des règles relatives à la preuve. 

11. Eu égard à ce qui a été dit dans le paragraphe précédent, le Gouvernement 
néerlandais propose : 

Premièrement, que l'article IV soit rédigé comme suit : 

Sans préjudice des dispositions de l'article III, la reconnaissance et 

1'exécution de la sentence ne pourront être refusées que si : 

a) D'après la loi du pays où elle est invoquée, l'objet de la 
sentence ..." etc. 

b)/h) Le mot "que" devrait être supprimé au début de chaque alinéa, 

et, lorsqu'il y a lieu, dans les divers membres de phrase de 

ces alinéas. En ce qui concerne le texte de l'alinéa e) de 
l'article IV, voir le paragraphe 7 ci-dessus. 

/ • • •  
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De^erent, que l'alinéa b) de l'article V soit rédige comme suit : 

,"b) La convention spéciale écrite ou la clause compromissoire valides 

sur lesquelles la sentence a été fondée ou une copie desdites 

réunissant les conditions requises pour son authenticité", 

l^oisicir.cr.ent, que l'article V soit suivi d'un nouvel article libellé comme 
suit : 

"La partie qui demande la reconnaissance ou l'exécution de la sentence 

sera réputée avoir établi a priori l'existence de la sentence et celle 

de la convention spéciale ou de la clause compromissoire sur lesquelles 

la sentence était fondée, du fait qu'elle aura fourni les pièces visées 
à l'article V. 

La sentence sera réputée définitive et exécutoire jusqu'à preuve 
contraire. 

La partie qui conteste la reconnaissance ou l'exécution de la 

sentence doit établir les faits ou circonstances qui ont donné lieu à 

l'application d'un ou de plusieurs des alinéas a) à h) de l'article IV, 

à moins que l'autorité compétente du pays dans lequel la reconnaissance 

ou l'exécution est demandée ne constate, après avoir d'elle-même 

enquêté, l'existence desdits faits ou circonstances." 
12, Même si les propositions formulées au paragraphe 7 ci-dessus n'étaient pas 

acceptées, le Gouvernement néerlandais estime qu'il y aurait lieu de faire, dans 

la convention, une distincition plus nette entre les règles de fond et les règles 

relatives à la preuve. De ce point de vue également, il serait utile d'insérer 

un article analogue à celui qui est proposé au paragraphe précèdent et dont on 

supprimerait le deuxième paragraphe; l'alinéa b) de l'article V devrait ensuite 

etre modifié de façon qu'on ne puisse plus le considérer comme énonçant une règle 

Formelle en matière de preuve. 
13. Aux ternes de l'article VI du projet, la nouvelle convention ne porterait pas 

atteinte a la validité d'autres accords internationaux conclus par les Etats 
contractants. En conséquence, la Convention de Genève demeurera en vigueur entre 

les Etats qui deviendront parties à la nouvelle convention. Il s'ensuit que la 
Partie désirant obtenir l'exécution pourra fonder son droit à exequatur a la fois 
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sur la Convention de Genève et sur la nouvelle convention. L'autre partie ne pourra 

éviter l'exécution que si elle réussit à empêcher l'exécution en vertu des deux 

conventions en soulevant des exceptions fondées sur l'une ou l'autre des deux 

conventions séparément. 

Bien que la situation ainsi créée puisse être assez complexe, le Gouvernement 

néerlandais ne la considère pas inéquitable; il convient de rappeler en effet que 

l'une des principales raisons pour lesquelles on a repris l'examen de la question 

était que l'on voulait accorder à la partie invoquant une sentence arbitrale des 

possibilités plus vastes, en matière de reconnaissance et d'exécution, que celles 

que lui offrait la Convention de Genève. C'est pourquoi le Gouvernement néerlandais 

peut accepter l'existence simultanée des deux conventions. 

I!ar3 19 58 




